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1960) ENTRE LE CANADA ET LES ÉTATS-UNIS
T L'ATTRIBUTION DÉFINITIVE DE LA PROPRIÉTÉ

Département d'État des États-Unis d'Amérique à l'Ambassadeur du Canada
aux États-Unis d'Amérique

DÉPARTEMENT D'ÉTAT
WASHINGTON

Le 31 mars 1960
NSIEUR L'AMBASSADEUR,

J'ai l'honneur de me référer aux récents entretiens de représentants du
uvernement des États-Unis et du Gouvernement du Canada sur l'attribution
initive de la propriété des éléments restants de l'entreprise CANOL sis au

onsieur A. D. P. Heeney
Ambassadeur du Canada.

En cqui concef-ne les autres installations de pipe-lines de la CANOL sises
ýanada et appartenant encore aux États-Unis, on propose maintenant, à la
e des entretiens susmentionnés, qu'il en soit disposé de la façon suivante:

1. Les droits des États-Unis dans le pipe-line CANOL n° 3 (le pipe-line de
ýuces), dans la partie du pipe-line CANOL n° 4 (celui de 3 pouces) sise au
ada et dans la Whitehorse Tank Farm, y compris les installations en
ýndant, sont transférés en bloc au Gouvernement canadien contre le prix
enu entre les représentants des deux Gouvernements, après évaluation des
Mlations effectuée conformément à la méthode arrêtée dans l'échange de
*s du 26 février 1945* concernant l'entreprise CANOL.
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